
LA GESTION DU HANDICAP DANS LA 
FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE TARIF 2026

1.190 € TTC

12 personnes maximum

au sein de la FPH

Professionnels exerçant la mission de 

référent handicap ou se préparant à 

l’exercer.

IRFOCOP, 64 rue Montgrand 13006 MARSEILLE – 04 91 57 07 07 – contact@irfocop.com

typologies de handicap permet une meilleure 

appréhension du sujet.

 

NOMBRE DE PARTICIPANTS

PAR AGENT

OBJECTIFS - COMPETENCES VISEES

PUBLIC CONCERNE PREREQUIS

METHODOLOGIE

 DUREE 
2 jours 

(9 h -17 h) 

La BOETH

La RQTH

Les aménagements de poste

Les congés pour raison de santé : le congé de maladie ordinaire, 

le CLM, le CLD, le congé de grave maladie, le CITIS, la disponibilité 

pour raison de santé, …

le recrutement

LES PROBLEMATIQUES DE SANTE AU TRAVAIL

l’emploi

DEFINITION DU HANDICAP, NOTION DE MAINTIEN EN 
EMPLOI ET CADRE REGLEMENTAIRE

L’ORGANISATION NECESSAIRE A LEUR GESTION

La loi de 2005 

Le référent handicap : loi avenir professionnel de 2018

du grade

Reclassement pour raison de santé et PPR

Les acteurs

Les instances internes et externes à l’Etablissement

Les principaux partenaires

LE RÔLE DU RÉFÉRENT HANDICAP EN CHARGE DU 
MAINTIEN DANS L’EMPLOI

L’aménagement de poste

Affecta�on sur un autre emploi du grade

 : décret du 21 mai 2021

Le service social

Les responsables de service

Le Conseil Médical Départemental

Le FIPHFP

CAP emploi

L’ANFH

Accompagner, fédérer, créer, animer

SUIVI ET EVALUATION DE LA FORMATION 

PROGRAMME

analyse de jurisprudence.

Supports de cours remis sous 
format papier et/ou accessibles 
via l’espace-client. 
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